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Koninklijk Museum voor Midden Afrika, 1985: p.296)  

Je déplore que les mesures envisagées par le gouvernement 
soient précisément de nature à rendre cette évolution 
politique difficile et dangereuse.  

Je m'explique. 

Sur le plan intérieur le gouvernement s'oppose à 
l'évolution normale du pays, c'est-à-dire, à la mise sur 
pied d'un gouvernement autonome par des élections du 2 ème 
degré (...). Je voudrais qu'on sache que le Ruanda, après 
les dernières élections, est définitivement entre les mains 
du peuple (...). Depuis huit mois les dirigeant hutu ont 
fait preuve de leurs capacités à diriger le pays et les 
élections communales ont montré qu'ils ont la masse du 
peuple derrière eux. Le temps est révolu où, comme nous 
l'avons fait en décembre 1959, en créant le Conseil spécial 
provisoire du pays, nous pouvions imposer une formule de 
compromis par nomination. Notre seule attitude logique est 
de permettre le recours à la consultation du pays.  

 


